
Avec le ' ' nouveau sys tème, cette même 
part ie peut être offerte par tout , et a, sur 
chacun des ma ichés , a u t a n t de chances•-• 
d'être vendue qu'el le en avait sur un 
seu l . 

En d 'aut res termes, le nombre d 'acheteurs 
qui Concourent pour 1 obteni r M trouve con-
s i d é r a b e m e n i mul t ip l ié et le résultat iuév i -
table est un avantage pour le vendeur . 

Mais il est u n au t r e profit que le p roduc 
teur peut apprécier d 'uue façon plus directe 
et plus immédia t e , car il se t radui t par u n e 
réduction de dépenses de tous les jours. 

J u s q u ' a u j o u r d ' h u i , la circonférence d u 
hasole au dévidoir vari•*, pour la g rande 
majorité des fils, de 1,37» à . l , 4 0 m . Chaque 
évolut ion, c 'est-à dire chaque tour de l ' a p 
pareil équ ivau t donc au dévid ;go de 1,40 de 
fil au maximum. 

Le nouveau sys tème consacre a n dévidoi r 
de l m 50 , ce qu i const i tue une augmenta t ion 
de 7 à S 0/n au m i n i m u m 

Le même dévidoir , en conservant jour
nel lement le même nombre de tours , p ro
du i ra donc 7 n/n de fils de plus, c'est à-dire 
q u e là où il y a 12 ouvrières . 12 peuvent 
suffire largement , et l ' industr iel t rouvera 
par résul tat l 'économie d u salaire de la 
t re iz ième. 

Pour le conducteur qu i occupe 30, 40 ou 
Su devideuses . l'éco^ imie sera de 3/4 sa la i 
res , ce qu i se t radui ra à la fin de l 'année 
pour u n e somme de plusieurs milliers de 
francs. 

Il est vrai que pour le peti t indust r ie l les 
mill iers ne. seront p lus que de=* centaines; 
ma i s c'est su r tou t d a n s l ' indus t r ie q u i 
s'exerce sur u n e peti te échelle que les éco
nomies sont nécessaires et, du reste, pour 
les grandes commr pour les peti tes sommes, 
ce çni est économisé est gagné. 

M Mullendorfï, après avoir succinctement 
résumé la mission remplie à Vienne par les 
délégués de Verviers e t le résul ta t des t r a 
vaux du Congrès, a ouvert la discussion sur 
l 'ordre du j o u r . 

A l 'unan imi té , l 'Assemblée a ratifié les 
décisions prises à Vienne 

Echevaux de l.nOO mètres . 
Tour du dévidoir : l n , 50. 
Emballage, par paque t s de 5 k i l og . 

Mais la part ie la plus iuétressante de la 
discussion était la recherche des m o y e n s de 
les met t re en pra t ique . 

V e n a n t au devant des désirs du Comité, 
u n û la teur a proposé de dresser sans délai 
u n sorte de compromis d 'engagement formel 
en ver tu duque l les p roduc teu r s ,marchands , 
e tc . , e tc . . de l 'a r rondissement ,s 'obl igeraient , 
à par t i r d 'uue date fixée, à ne plus fournir 
à la consommation que du fii conforme au 
nouveau s y s t è m e . 

L ' au teu r de la proposition a parfai tement 
fait ressortir que le fil de Verviers est in
dispensable aux acheteurs , non seu l emen t 
à cause de ses qual i tés , mais encore à cause 
des facilités de c é d i t que Ceux-ci ne peuven t 
guère trouver que chez nous 

Vivement appuyée de divers côtés, *la 
proposition a été boumise au voie par appel 
nominal et adoptée à la presque unan imi t é . 

Le 1er novembre a. été &gé comme la date 
de sa mise en vigueur; comme, sanction les 
termes de l'engagement souscrit seront pu
bliés avec les noms des adhérente, de sorte 
que tout ma len tendu ou toute infraction 
deviendra fort difûeilo sinon impos-iblo. 

Trois maisons seulement oi^t donné u n 
vote défavorable, ou plutôt elles ont différé 
l eu r adhésion, car elles se déclarent prêtes à 
se rallier à la majosjté, aussitôt que les con
cur ren ts des provinces d u i i h i a en au ron t 
fait au t an t 

Or, il est hors de dau te que F s filateurs 
r h é n a n s • accueilleront avec empressement 
l ' in t roduct ion de la réforme; dès lois , l ' u n a 
n imi té des producteurs au ra facilement raison 
des que lques oppositions qu i pour ron t se 
présenter de la par t de l 'ael-eteur. 

Noua pou vous donc considérer l 'unification 
des systèmes du uumérolHg • comme u n fait 
accompli , e l l e Congre*su ivan t q u i doit se 
r éun i r l 'an prochain à Bruxel les , pourra 
consta ter , qu ' au moins pour le distr ict da 
Verviers , ses t ravaux n ' a u r o n t pas été sans 
résu l ta t . 

L E S M A R C H É S l » E L A G U E R R E 
DANS LE NORD. 

Rapport de ^ . Louis de Sègur, 
à VAssemblée nationale. 

(SUITE. ) 
C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

^ L 'act ion régulière de la just ice a p u enfin 
s ' exercer api es la convocation de l 'Assem
blée nat ionale ; de sa luta i res r igueurs on t 
a t te in t que lques -uns des h o m m e s qu i pou 
vaient se croire, grâce, aux désordres de la 
période précédente, à l 'abi i de toute reven
dica t ion . 

On trouvera a u x pièces just i f icat ives des 
d e u i l s su r les jugemen t s et arrêts r endus 

gar le t r ibuna l conec t ionne l de Li l le , les 
ours de Douai , d 'Amiens , et la Cour de 

cassation Nous ne fêtons que passer ici 
en revue les actes p r inc ipaux de ces pour 
su i tes . 

Lorsqu ' i l s 'agit d u dél i t des fournisseurs, 
on se trouve eu mat ière except ionnel le et 
l 'ar t icle 433 du Code péual , dérogeant a u 
droit c o m m u n , crée des pénali tés spéciales 
pour des faits que n ' a t t e in t aucune au t re 
disposit ion de la loi. D 'au t re par t , il n 'exis
tai t pour ainsi dire pas de ju r i sp rudence 
an té i ieure pour l 'application de ces disposi
t ions . Auss i le premier j u g e m e n t rendu le 
8 février 1872 par le t r i buna l correctionnel 
de Lil le, a - t - i l , à ce point de vue , u n e grande 
impor tance . 11 établ i t : t qu ' i l y a fraude 
su r la qual i té toutes les fois que la chose 
fournie est hors d 'état de remplir le b u t 
auque l elle est des t inée . » 

D a n s ce t l - affaire se t rouvaient impl iqués 
Verdier , employé de la Préfecture, la tille 
Pa in t i aux et un tail leur de R o u b a i x , N u y t -
t e n s . Poursuiv is pour escroqueries et frau
des , ils ont été condamnés tous trois à u n ! 
a n , d e u x mois et un mois de prison et à 
des dommages in té ié t s et amendes a t t e ignan t '• 
2,750 fr. 

P a r u n second j u g e m e n t du 31 jui l le t 
1872, Meunier-ftSte.lin et sa femme, furent 
condamnés par le t i i buna l correctionnel de 
Li l le à six mois et deux ans de prison, : 
Maufield à six mois. Lrieet a tiois moi*. 

JHH eondatmtaitori* pécuniaire* prononesee», 

par le m ê m e t r i buna l , contre les époux 
Meunier Sier l in , Lober et Maufield, s 'élèvent 
au -total de. 134,0*0 francs, don t 100,000 fr. 
pour dommages et in térê ts , alloués à l 'E ta t , 
part ie c ivi le . 

L a cour de Douai a acqui t té tous ces 
prévenus ; sa décision, déférée à la Cour de 
cassat ion, a été annu lée par u n arrêt qu i a 
renvoyé l'affaire à la Cour d 'Amiens . 

D e v a n t c. t t e nouvel le ju r id ic t ion , tous 
les prévenus sans exception, ont été con
damnés et le chiffre des réparat ions pécu
niaires prononcé à Lil le , à peu près doublé . 

Lober a été impl iqué également dan* les 
poursui tes in tentées contre Goube . Con
damner tous deux à 15 mois de pr ison, ils 
o n t vu leur peine confirmée e t les condam
nat ions pécuniaires augmentées en appel , 
par la Cour de D o u a i . Pou r sa fourni ture 
de havre-sacs, Sa in t -Mar t in a été pour
suiv i , mais le t r i buna l s'est déclaré incom
pé ten t . 

Le procès, le plus, considérable, par ses 
développements et l ' importance des intérê ts 
en j eu , auque l a ient donné lieu les marchés 
du Nord est celui qui a réuni sur les mêmes 
bancs , Fo: ta ine , Guffroy, J o w a , Madame 
Meunie r -Dubois , V.mla ton , Geisenheimer . 
Les condamnat ions pécuniaires prononcées 
en première ins tance s 'élevaient à 009,220 
fr. 80 . 
d o n t : 18,000 fr. d ' amendes . 

200,000 80 d 'amendes de doua 
nes pour faits de 
con t rebande , 
de dommages et inté
rêts au profil de l 'Eta t 
part ie civile. 

et 394,068 

CI2,220 l'r.80 
La cour de Douai a d iminué ce chiffre de 

73.000. fr. 
Avec les mêmes prévenus , M. Baron avait 

été renvoyé en police correctionnelle par 
anèL de la Chambre des mises en accusat ion. 
I l a été acqui t té par le t r ibunal de Lille et 
par la cour de Douai ; mais les débats avaient 
fait ressortir son imprudence , sa légèreté, 
sa confiance aveugle . 

Sur 28 inculpés, 21 ont été a t te in t s par 
des condamnat ions correctionnelles s 'é levant 
à 31 ans de prison et 813,321 fr. d 'amendes , 
dommages- in térê ts , etc. E u y comprenant 
le m o n t a n t des arrêtés de débe t , des rest i
tu t ions volontaires, e tc . , ce chiffre s'élève 
à 1,134.200 fr. (Voir pièces justif icatives, 
n° 87, page 4 24 ) 

D ans le désordre de cette périoda d o u 
loureuse, beaucoup d 'é léments d ' instruction 
d i spa ru r :n t ; leur absence a restreint l 'action 
judicia i re et nous a imposé, dans ce récit , 
u n e grande réserve. Nous nous sommes at
taché à rester au-dessous de la vérité et à ne 
reproduire que les faits dont nous possédons 
les preuves formelles. 

Dé tournons les y u x de cette admin i s t r a 
tion pour les reporter sur nos soldats , ses 
prem'ères vict imes. 

Elle a b ravement fait son devoir, cette 
a rmée de mobiles et de mobilisés qu i m a 
nœuvra i t par u n hiver a u x exceptionnelles 
r igueurs , avec un équ ipement contre lequel 
protestaient ses officiers, et avec des armes 
à peine, bonnes pour u n service de corps de 
garde. 

Dans 1' spacî de six semaines , à côté des 
troupe- régulières mieux équipées et mieux 
armées par l ' adminis t ra t ion mi l i ta i re , e t 
cons t i tuan t le noyau de la résistance, elle a 
pris par t a trois batailles considérables, don t 
les deux premières au moins , Ponl-Noyel les 
et B a p i u m e , ont été deux succès. Notre 
armée conservait chaque fois ses posit ions, 
et la dispropoit ion n u m é r i q u e m e n t écrasante 
des force-, l ' empêchai t seule de retirer tous 
les avantages de ses efforts. On a pu le 
dire avec raison : • les Al lemands suivaient , 
no poursuivaient pas nos t roupes . » Chaque 
fois plus aguerr is , les mobilisés se refor
maient r ap idemen t . Les revers et les souf
frances n 'avaient pu vaincre leur ténaci té . 

Ces jeunes t roupes Créées pour aiBsi d i re , 
sous les y e u x et à la grande surprise des Al 
lemands , ont évité a u x contrées d u Nord les 
désastres de l ' invasion. 

Après cet hommage , que n u l ne sera 
tenté de contredire , il faut rappeler que 
l 'honneur d 'une pareille campagne revient 
aux h o m m e s sortis de notre armée régulière, 
a u x généraux Bourbaki , Fa idhe rbe , Far re , 
au co'onel de Villenoisy, à ces représentants 
de notre vieille armée q u ' u n sys t éma t ique 
aveuglement a trop souvent l ivrés a u x 
ingra t i tudes et parfois a u x insul tes des 
foules. 

Du 18 jui l le t 1870 au 8 février 1 8 7 ] , 
l 'armée a fait son devoir , et la France 
ne s'est p a s m a n q u é e à e l le-même mais le 
Gouvernement a trop souvent m a n q u é à 
l ' a imée et au p a y s . 

On doit d i - t inguer cependaut ceux q u i , 
a des degrés divers , on t protesté contre 
les violences révolut ionnaires d u temps . 

Nous nous sommes p lu à reconnaî tre q u e 
M . Pierre Legrand a su qui t te r son poste et 
adresser de justes remontrances à la d ic t a tu 
re qui dé t ruFa i t , pa r l ' inqualifiable dissolution 
des Conseils généraux , les derniers vestiges 
de la repiéseuta t ion nat ionale . 

M . Testolin dans ses chcula i res fit preuve 
j de sent im nts concil iants et modérés . Nul 

n'a méconnu l 'honorabil i té de ces deux a d -
miu i s t r a t eu i s . Sous la réserve de ces éloges, 
il reste une part de responsabili té à laqut l le 
ils ne saura ient échapper. Us n 'on t pas 
t i ré du Conseil général et de sa Commission 
l 'appui et les lumières que cette pat r io t ique 
assemblée leur offrait et que le bon sens et 
l ' intérêt du pays leur commandaien t de 
rechercher . 

La préfecture a ?ubi les hommes impro
bes et sans compétence q«e le choix d 'une 
sorte de c lub lui désignai t comme délégués. 
El le leur a confié la mission d 'armer nos 
soldats et n 'a exercé sur leurs actes ni sur 
veillance ni contrôle. 

L 'adminis t ra t ion presque ent ière a été 
abandonnée à l ' inexp ' r i i nce, a lYxl raord i -
nai ie légèreté de M Bai on , a u x spéculat ions 
do Lober e t des délégués de la préfecture. 

O s derniers expient ou -joiit expier leurs 
fraudes en prison. M. Baron, acqui t té en 
police correctionnelle, se trouve, encore a u 
jou rd 'hu i -ou le coup d 'a i ié t s d e débet dé-
p . au . VHj.OOOiY. 

L t J nnuictrea de Is j tul ino, j l e l ' intér ieur 
Pt d?> I" guerre , MM.. Dufaure, Casimir 
J*e>U'i-. V*-».;! hefHm* et d** fîi*»ra' n'vHi 

pas a t t endu le dépôt de ce rapport pour p ro 
céder à de sérieuses e n q u ê t e s . I l s on t cher
ché et rénssi à donne r satisfaction à la 
conscience pub l ique et a u x intérê ts de l 'E t a t . 

Cette nonne admin is t ra t ion , qu i forme u n 
constraste avec celle de la douloureuse p é 
riode qu i précèie ,a été inaugurée et pou r 
suivie sous les auspices de l 'Assemblée n a t i o 
na le . 

I l reste encore deux quest ions sur les
quel les le minis tère de l ' intér ieur est appelé 
à se prononcer . 

Quelle est l 'é tendue de la responsabil i té 
de l 'ancien procureur de la Répub l ique , M . 
Bourdon, comptable , qu i n 'a pu fournir les 
pièces justificatives de ses dépenses? 

Quelles doivent être pour M . Badar l les 
conséquences de sa gestion comme m a n d a 
taire d u dépar tement , dans les achats de 
canons à Londres? et spécialement au point 
de vue du procès en tamé par lui contre 
Arsmt rong , cont ra i rement a u x ordres de la 
préfecture, a insi qu ' i l ressort des pièces r é 
unies et, de son refus de communique r sa 
correspondance? 

Votre commission est d 'avis : 
1° Que M. Bourdon doit être mis en d e 

meure d î produire la justification d e m a n d é e . 
2° Qu'il y a lieu d 'examiner si M.Badar t , 

pour avoir en tamé le procès Armst rong , ne 
peut être recherché et poursuivi personnel le
m e n t pour les pertes causées de ce chef au 
dépar tement a>u Nord . 

RGUBAtX-TOURCOINS 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

On sait q u ' u n e enquête est ouverte à 
la mairie, su r un projet d ' o u v e r t u r e 
d 'une rue de 13 m. de largeur allant de 
la Grande-Place vers le canal et dest i
née à remplacer celle portée au plan 
d 'a l ignement sous le n° 128. 

M. Alexandre Bulleau, industr ie l , 
nommé commissaire enquê teur par ar
rêté préfectoral, recevra dans la salle 
des adjudications de la mair ie , les lundi 
15, mardi 10 et mercredi 17 décembre 
1873, de 11 heures à midi , les déclara
tions des habi tants su r futilité publ ique 
de ce projet, qui a donné lieu au sein du 
Conseil municipal à une discussion in
téressante dont la procès-verbal rend 
compte en ces termes : 

M. Is rappor teur s 'exprime ainsi : 
Messieurs, 

La majorité de. 'a commission, d'accord 
avec l 'adminis t ra t ion munic ipa le , a décidé 
qu 'e l l e demandera i t au conseil l 'acceptation 
des offres faites par les propriélai ies d'a
bandonner g ra tu i t ement à la ville les ter
rains de la rue 128, a l lant de l 'angle sud -es t 
de la place verô lo canal , en face de la rue 
des F i l a tu r e s . 

E n considération que cette rue , qu i p r é 
sente un intérêt d 'ut i l i té pub l ique , me t t r a 
en communicat ion la place et ses contours 
avec le quar t ie r Sa in te -E l i sabe th , év i tan t 
par son percement l'accès difficile qu i existe 
depuis la Grandi- Rue ju squ ' au pont de la 
gendarmei ie , à cause de la pente assez iaide 
que présente-ce passage et de son é t rangle
m e n t au droit de ia caserne . De p lus , le 
pe icemcnt de celle rue le ia disparaître les 
inconvénients qu i résul tent d 'un angle de 
la place sans débouchés . 

Le percement servira encore à l 'embel l is-
semeut de la place t u a m e n a n t indubi ta 
b l emen t l'érection de construct ions qu i fe
r o n t disparaî t re l 'aspect disgracieux des 
m u r s de clôture qu i la confinent actuelle
men t de ce côté. 

P a r ces raisons, nous vous proposons de 
voter, sur l 'exercice 1874, le crédi t de 
10,293 f r . , en part icipation avec les p ro
priétaires des frais de pavage et d ' aqueduc , 
ainsi qu ' i l résulte de l 'avant-projet présen
té par M . le Directeur des Travaux mun i 
c ipaux . 

Higné : D E L E P O R T E - B A Y A R T , rapporteur, 
F D . D E L A T T R E , H E N R I S C R É P E L . 

M. L o u i s W A T I N E - W A T T I N N E . — Mon
s ieur le Maire, je vous prie de m'accorde* 
la paro le . • 

Messieurs les membres de l 'adminis t ra t ion 
et du conseil munic ipa l : 

Vous avez e n t t n d u la lecture du rappoi t 
de la commission de la voirie, d'accord avec 
l ' adminis t ra t ion munic ipa le , sur l'offre de 
la rue 128, longeant la propriété de M. 
Du tho i t e t a l lant vers le canal en face de la' 
rue des F i la tu res . Ce rapport est signé pa. 
trois membres de la. commission de la voirie. 

D ans la première séance de la commission 
il fut décidé que n o u s nous rendr ions sur 
les l ieux, ce qu i eut l ieu en effet; e t là, 
qua t re membres de la commission sur cinq 
fu re j t d 'avis d 'ajourner la ques t ion, j ugean t 
qu ' i l n ' y avai t rien de pressé, puisque nous 
n 'avons à notre, connaissance aucun projet 
n i plan qu i faisait prévoir prochainement 
des construct ions sur la Grand 'P lace , et qu ' i l 
ne fallait pas engager l 'avenir et avoir a 
regret ter trop de précipitation ; nous avons 
pensé qu ' i l était p lus p i u d e n t d 'ajourner la 
ques t ion , tout en reconnaissant l 'ut i l i té d 'ou
vrir une rue entre la propriété de M. Cateau 
et la propriété de M. Dutho i t . 

L 'a journement n 'avai t d 'au t re b u t que de 
nous livrer à une é tude sérieuse sur la p ro 
position de l ' adminis t ra t ion ,agissant au nom 
de la famille de M. Grimomprez-Bossut ; 
nous voulions voir aussi la proposition de 
M. Edouard Flor in . Ce dernier demandai t à 
présenter un nroj t accompagné d 'un plan 
q u i , selon lui , avait u n e certaine impor 
tance et que. nous avions promis d 'examiner . 

S u r l ' invi tat ion de M. le Maire, la com
mission s*> st réunie pour la deux ième fois. 
le 24 septembre a la Maiiie; l 'a journement 
de la nouvelle rue 128 a é té m a i n t e n u par 
trois membres sur c iuq. 

Le lundi 20 octobre, la commission de la 
voirie s'est encore réunie à la Mairie vers 
2 heures du soir , présidée par M. le Maire; 
la majorité fut encore pour l ' a journement . 

M . Dela t t re , adjoint au Maire, m e m b r e 
de la commission, n 'assistait pas à la séance; 
il é tai t en voyage. La cont inuat ion de la 
séance fut remise au lendemain 21 octobre 
à ou ïe heures . D ans celte dernière réunion 
l ' a journement avait conservé la majori té , soit 
troie v.»iit rnut re d-'U*. — Le Moire leva le 
Mane* «t n«,u* n»ns eommta séparés. 

Si 

Nous avons été informés dans le courant 
de l 'après-midi , que l 'un des trois membres , 
qu i voula ient l 'a journement d ' une manière 
posit ive, étai t tout à coup changé d'avis et 
s 'était laissé séduire J e m'arrê te et 
n ' en dirai pas davantage , par égard pour u n 
collègue qu i a agi trop légèrement . 

M. L E M A I R E . — La commission n ' a pas 
n o m m é de rappor teur ; comme il n ' y avait 
pas de rapport spécial on a discuté su r celui 
du directeur des t r avaux mun ic ipaux et 3 
membres sur 5 de, la commission (c 'es t -à-
dire la majorité) ont fini par accepter les 
conclusions soumises à l 'appréciat ion du 
conseil au jou rd 'hu i . 

Cette rue présente les caractères évidents 
de l 'ut i l i té pub l ique ; q u a n t à cette idée, 
qu ' i l faudrai t a l t eudre pour ouvrir u n e rue 
u n proj t t d 'ensemble de bâ t imen t s , elle est 
inadmiss ible . A ce compte-là aucune rue ne 
se ferait. 

L e projet de M. Edouard Flor in , serait 
celui d 'une rue débouchan t à l 'angle du 
pont de la Gendarmer ie ; au bou t de cette 
rue les terra ins coupés en diagonale seraient 
te l lement étroits , qu 'on ne pourrai t y ériger 
de bâ t iments impor tan ts et il ne faut pas 
oublier que nous arriverions là dans des 
parcelles à acheter ou à expropr ie r . Quan t 
au canal s'il n 'est pas comblé il le sera; u n 
jour le conseil appréciera s'il y a là u n e 
raison pour l ' a journement . Je rappellerai 
seulement , que les propriétaires, voyant les 
len teurs , les hési ta t ions, peuvent retirer," 
olfre et la ville serait privée des a v i t 
incontestables de l 'ouverture de celte 
obligée p lus tard d 'acquérir à grands 

i ce qu 'on nous offre au jou rd 'hu i . 

M . L o u i s W A T I N E - W A T T L N N E répète 
I a rgumen t s cités ci-dessus. 

MM. T A L O N et T O U L E M O N D E - N O L L 
I appuien t la proposition d 'a journement fj 
j par M. W a t i n e . 

M . S I V A L . — M. Louis "Watine nous 
( bien qu ' i l y a eu t irage dans la commissi 
i mais il ne nous donne aucun a rgument 
i r i eux , aucuue raison pour justifier l'ajo 
I n e m e n t qu ' i l propose au conseil. J e le 

donc de nous répéter les a rguments 
: pendan t si longtemps , ont décidé ses c 

gués de la commission à être de son avis 
M . Lou i s W A T I N E . — J ' a i propoj 

l 'a journement de l 'acceptation des oft 
faites par les propriétaires de la nouve 
rue 128, parce que la commission d 
voirie, n ' a pas r u le temps nécessaire 
la réunion du 21 octobre, pour faire 

j é tude sérieuse sur les différents proj 
comme j ' a i eu l 'honneur de le démontrer 

i débu t de la séance du conseil munic ipa l 
j ' avais été renseigné, comme vous voulez 
bien le laisser croire en m ' in te tpe l lan t , je 
n 'aura i s pas soliici 'é l 'a journement pour éia-

; bl ir un rapport sur mon opinion et celle de 
: mes collègues. Vous conviendrez, Messieurs, 

que la proposition de l 'a journement avai ' un 
I double avantage; la commission de la voirie 

se préoccupant de la mission qu i lui était 
• confiée et le conseil municipal é l an t alors 

au courant de la quest ion, pouvaient s'éclai-
i rer eu se rendan t su r les l ieux et voler 

ensui te avec connaissance de cause sur la 
proposi t ion. 

M. L E M A I R E . — 
; du mois de ju in d 
| mois ; chacun de nous connaît les l ieux, et 
i voici le plan du projet. J e dois met t re aux 
; voix la proposition d 'a journement formulée 
I par M. Louis W a t i n e - W a t t i n n e . 

Le conseil rejette cette prop» sition par 23 
j voix contre 5. 

Le rapport et ses conclusions sont ensui te 
j mis a u x voix et adoptés par 23 voix cont ie 

o abs ten t ions . 

Rien ne confirme la nouvelle donnée 
[ hier .par un journal de Douai du départ 

de M. le baron Séguier et de son rem-
I placement à la Prélecture d.j Nord par 
I M. Limbourg , préfet des Bouches du-

Rhône. 
On opère activement en ce moment le 

transfert du mobilier personnel de M. 
Séguier , de l 'ancienne préfecture au 
palais de la p h e e de la République; et 
il est bien évident, fait r emarquer un 
journal de Lille, que l'on ne prendra i t 
;;us celte peine,si noire préfet était sous 
le coup d 'un changement do si tuation. 

Nous pouvons ajouter que M . et Mme 
Séguier seront définitivement installés 
lo -1 de ce mois et que les recopiions 
du j o u r d e l ' a n auront lieu à la Nouvelle-
Préfecture. 

Un grand bal y aura lieu, nous us-
sure- t -on, ver.s !e milieu de janvier . 

M le préfet du Nord v b n t d'in
terdire au directeur du théâtre de 
Roubaix la représentat ion de Marie 
Tudo>; d'Hernani et de la Nonne san
glante. 

Une collision o eu lieu hier matin, à 
10 heures IJo minutes , dans la ga ie de 

; Loos, entre un train de marchandises 
j venant de Dêtbune, et un train de voya-
i geu r s Tenant de Lil le. La rencontre a 
j eu lieu au moment où le premier exécu

tait une manœuvre afin de laisser la 
voie libre pour le second. L ' in tens i tédu 
broui l lard aurai t empêché les mécani
ciens de se rendre compte du danger . 

Deux personnes ont été sér ieusement 
blessées. Ou cite parmi elles M. Loridau 
de Roubaix. Les aut res blessés n'ont 
reçu que des pgraturnures t^ns gravi lé . 
Tous ont été recueillis chez le maire de 
la localité. 

On frémil en pensant aux conséquen
ces terribles qu 'aura i t pu avoir un pa
reil accident si les voyageurs avaient été 
plus nombreux. Le ehoc a été si violent 
que deux wagons sont entrés presque 
l'un dans l 'autre. A l'heure où nous 
écrivons, la voie est déblayée. 

On vient enfin d 'a r rê ter deux des 
au teurs des vols audacieux commis 
d a n s ces dernier* temps . Co pont les 
noromén Pierre et Atigti- ' ' ' Deb :1p. Le 
aeav&d de «as i n d i v i d u n'est fait nre* j 

L'offre de cette rue date 
nier , c 'est-à-dire quat re 

d re à Menin au moment où il cherchait 
à se défaire d 'un certain nombre d'ob
je ts volés par lui chez un charcutier de 
la rue des Longues-Haies. Remis entre 
les mains de notre police, il a fait con
naî tre son complice qui a été immédia
tement mis en état d 'ar res ta t ion. 

P ie r re Pr ins a été trouvé porteur d 'un 
portefeuille volé chez M. Franchomme, 
au fort Muiliez. Ces deux voleurs ne 
tnrdernnt pas sans doute à fane d 'autre3 
révélations. 

Une montre en arge'nt (à cuvetle) 
trouvée pa r un élève de 17. Faidherbe , 
est déposée au bureau de police, où Ton 
peut la réclamer. 

M. Florisoone, curé d 'Oostcappel , est 
mort avant-hier à l 'âge de 83 ans et 3 
mois . Il adminis t ra i t cette paroisse 
depuis t rente-neuf ans . 

Le journal le Charbon annonce qu 'une 
position plus nette va enfin se dess iner . 
En présence du stock qui chaque jour 
augmente , et la résis tance bien détermi
née des indust r ie ls , il va nécessairement 
falloir que les charbonnages prennent 

ifin une déterminat ion sérieuse et 

dant toute la journée d 'hier . 
Ce mat in , vers neuf heures , une déto

nation se faisait entendre dans sa cham
bre , et l 'aubergiste accouru ou brui t le 
trouvait é tendu, la têie fracassée, un 
pistolet à ses pieds. 

La police, aussitôt appelée, rappor te 
la F ra i e France, t rouva, deux lettres 
sur une table : dans la première, qui 
était ouverte, le suicidé déclarait fausses 
foutes les indications qu'il avait données 
- u r son compte à l 'aubergiste ; il lui 
demandai t pardon de sortir de ce monde 
san.s lui avoir soldé ses dépenses; mais, 
à bout de ressources et d 'espoir , il 
avait, disait-il, eonsacré son dernier 
argent à l 'achat d'un pistolet. Ln lettre 
était signée Louis . L 'autre lettre, ca
chetée et t imbrée, eal adressée au direc
teur d 'un Casino en Suis.-e. 

La police espère approfondir, par l'in
termédiaire de ce direcieur , le mystère 
dont ce-malheureux a voulu s 'entourer . 

En a t tendent son cadavre a été t rans
porté à ia Morgue. 

„ m T — 
E t a t - e i v i l d e R o u b a i x . — D É C L A 

RATIONS DE NAISSANCES DU 11 DÉCEMBRE. 
Victor Delcioix, î u e S o u b i à e . — ala i ie Van-
den Berghe, rue de R c h a n . — Casimir Ka in , 
rue Not re -Dame. — Angèle Delpor le . rue 
du Boi>. — Joseph Michiels, rue de la 
Ga i t é . — Rosalie F o u i y , rue de ma Cam
pagne. — Alfred. Delbergue, rue du Boule-
yard — J u l e s Dufour, rue Sa in te -Thérèse . 

Georges Bin te in , rue de la Potenner ie . 
Du \1. — Victor Pau le t , rue de l 'Espé

rance . — Théophile Liétar , Grand 'Rue . — 
J u l e s D a q u e a n o y , rue de la Basse Masure . 
— Edouard Deschamps, lue de L a n n o y . — 
F l o r e D e b u e q u o v , T i i r z S t - Joseph .— Maria 
Deleseluse, m- du Foi t. — Maria Simoeys, 
rue d . l 'Epeule . — Hélène Bcnenfant , rue 
de la L y s . — Zoé D u t r y . rue de l 'Epeule . 
— Alphonse Vannisu'wetthuyse, rue Vau-
canson. 

DÉCLARATIONS DE DÉCK5 DU 11 DÉCEMBRE. 
A m a n d Mvsse lyn , il ans . menuisier , rue 

de la Guingue t t e . — Henri Fauvarque , 55 
a n s , commissionnaire publ ic , au Foi t de 
Messine. 

Du 12. — Adrien Dazin, 78 ans , ancien 
receveur du métrage public , rue du Nord. 

! GBIT SOLENNEL SUSS 
j anniversai re sera ce! Lié le l und i 15 d é 

cembre 1873. à neuf heures et demie, en 
l'église Saint -Mart in , pour le repos de l 'âme 

! .de Monsieur Louis -P i in . i r in i St ' .AMPS, 
' époux de dame A D É L K L E F E K S , décédé à 
! R o u b a i x , le 18 décembre 1*72, » l'âge de 
! 5" ai is- , , . • • . 

Les personnes qu i , par oub l i , n aura ient 
' pas reçu de lettre d t faire par t , sont priées 

de considérer le présent avis comme en le-
; n a n lieu. 

Faits Divers 
La famille du général Chacxy est 

p lo igée dans le deuil par tu i l e de la mort 
accident. Ile du fils d u gouverneur généra l , 
Luc ien , â^é de 10 a a s . 

— 11 est fortement quest ion de remplacer 
le soulier actuel du e d d a t par une bot te à 
boucles fermant sur le côté. L a nouvelle 
chaussure présentée par un capitaine français 
serait , d i t -on , excellente et d ' un long 
usage . 

— L'Evénement annonce q u ' u n duel doit 
avoir eu lieu hier ma l in , dans les environs 
de Bruxel lee. et q u e M D . . ancien préfet 
dm la DéteoM nation*!** es t " « a des 
ballante t 


